


L'objectif du projet est de proposer un nouveau supermarché dans la petite zone d'activité de Weyersheim, afin de répondre au

besoin de la population grandissante de Weyersheim et des communes alentour.

La phase travaux prévoit :

- Les travaux de terrassement (déblai/remblai) ;

- La mise en place des fondations ;

- L'installation des réseaux enterrés ;

- La création du bâtiment commercial ;

- La création des parkings et des voiries.

Ce nouveau supermarché sera aménagé sur un terrain ayant un usage industriel (ancienne charcuterie). L'enseigne

commerciale accueillera du public venant effectuer des achats.

Le supermarché sera bordé par des zones enherbées comportant des arbres. Le projet prévoit 1 465 m² d'espaces verts pour

veiller à sa bonne intégration paysagère dans la zone d'activité actuelle.



Aucune.

Surface parcellaire

Surface du bâti

Surface des places de parking en pavés drainants

Nombre de places de stationnement

0,7 ha

1 565 m²

1 120 m²

82 places

3 rue du Ried, 67 720 WEYERSHEIM
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ZNIEFF de type 1 :

- 420030060 "Ried de Hoerdt" à 230 mètres du site, au sud.

ZNIEFF de type 2 :

- 420030289 "Ried Nord" à 135 mètres du site, au sud.

La zone couverte par un APB la plus proche :

- FR3800695 – « Prairies à oeillets superbes et à courlis cendrés de Hoerdt » - à 220

mètre du site, au sud.

La route départementale D37 qui traverse la commune de Weyersheim selon un axe

nord-sud est concernée par un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement

(PPBE). La zone projet est localisée dans une zone jaune du plan de prévention (de

55 à 60 dB(A)) sur la carte de bruit stratégique de type A (zones exposées au bruit

routier).

Le site d'étude n'a pas fait l'objet d'une délimitation de zone humide. Toutefois, le

Réseau Partenarial des Données sur les Zones Humides classe la zone projet en zone

de probabilité forte à très forte de présenter des milieux potentiellement humides.
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La commune d'Haguenau est couverte par le Plan de Prévention du Risque

d'Inondation de la Moder, approuvé le 26/08/2023. Toutefois, la zone inondable ne

concerne que des terres agricoles et naturelles avec un très léger impact en secteur

urbanisé (hors zone projet).

Le site est référencé dans la base de données BASIAS :

- ALS6706127 - "Charcuterie Alsacienne Schmidt Pierre" – Charcuterie industrielle.

Un diagnostic ("DIAG") des sols a été conduit en juillet 2023 sur la zone concernée

par le projet en raison du caractère ICPE de la charcuterie. Le DIAG est annexé à ce

document.

Le périmètre de protection d'un captage AEP ou d'EMN le plus proche du projet est

situé à 1,2 km.
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Les déblais de travaux générés au cours des opérations seront stockés avant

d'être évacués du site puis évacués vers une installation de stockage agréées

ou réutilisés sur site ou hors site.

Le projet implique la construction d'un magasin sur un site industriel déjà

construit. De plus, la zone projet est localisée dans une zone d'activité,

totalement anthropisée et dépourvue d'espaces naturels.
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- Une canalisation transportant des hydrocarbures passe à proximité de la

commune de Weyersheim, à 1,7 km à l'est de la zone projet ; Une

canalisation transportant des gaz naturels passe à proximité de la commune

de Weyersheim, à 1,8 km au nord de la zone projet ;

- La zone projet est localisée au droit d'un site classé parmi les sites BASIAS et

les ICPE. De plus, un établissement est classé parmi les sites BASOL et

plusieurs établissements sont classés ICPE dans un rayon de 500 m autour du

projet.

- Le risque de séisme au droit du site est modéré ;

- Un mouvement de terrain et un glissement de terrain ont été recensés dans

la commune d'Haguenau respectivement en 1999 et 1983 ;

- Le risque de retrait gonflement des argiles est faible au droit du site ;

- Le site est exposé au radon (risque faible).

La mission DIAG conduite en juillet 2023 par ECR Environnement sur la zone

projet écarte l'existence de risques sanitaires significatifs. Ce rapport d'étude

est annexé à ce présent document.

Le projet génèrera des allers et venues de camions pour la livraison de

marchandises pour le supermarché.

Toutefois, la zone projet est insérée dans une zone d'activité dans laquelle se

fondera ce type de nuisance.

Phase travaux : Aucune opération de nuit, peu d'habitations adjacentes,

source de bruit temporaire due aux engins de chantie et aux activités de

démolition/construction.

Phase d'exploitation : Des "pics" de bruit ponctuels seront éventuellement

occasionnés par la livraison des marchandises par camion.
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Phase travaux : Vibrations temporaires dues aux engins de chantier.

Phase exploitation : Pas de vibration engendrée.

Un éclairage standard de sécurité sera assuré sur le site la nuit.

Phase travaux : Emission temporaire de poussières dues aux engins de

chantier.

Phase exploitation : Pas de rejet particulier.

Les eaux pluviales du sites seront collectées et infiltrées en partie / stockées

sur site avant rejet dans le réseau communal.

En phase chantier : Les déchets engendrés sont des déchets banals de

chantier qui seront triés et stockés sur site avant d'être évacués à la fin de

chaque semaine par la société concernée. Aucun déchet ne sera rejeté vers

le milieu naturel ou enfoui sur site.

En phase exploitation : Les déchets produits seront des emballages cartons

et plastiques et des denrées alimentaires périmées. Ces déchets n'entrent

pas dans ces catégories de déchets (non dangereux, inertes, dangereux).
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Le prévoit engendre un changement d'usage des sols, d'un usage industriel

à un usage tertiaire.
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Les mesures d'évitement, de réduction et d'accompagnement du projet sont les suivantes :

- Précaution contre le risque de pollution / mise en place d'une procédure d'alerte et de confinement en cas de pollution

(Mission LEVE réalisée le 09/06/2023 ; Mission DIAG réalisée le 06/07/2023) ;

- Adaptation des modalités de circulation, d'entretien des pistes et du stationnement des engins de chantier ;

- Limitation du bruit pour les riverains ;

- Limitation des poussières pour les riverains ;

- Exécution des travaux de jour ;

- Accompagnement dans la gestion des déblais (réutilisation sur site/hors site ou envoi en filières agréées).

Le projet relève d'enjeux environnementaux faibles. En effet, il consiste en le réaménagement du site d'étude avec changement

d'usage des sols (industriel à tertiaire) afin de répondre aux besoins grandissants de la commune de Weyersheim. De plus, le

projet est prévu dans une zone largement industrialisée/comerciale depuis plus de 25 ans

Une mission LEVE (Levée de doute) a été réalisée sur le site, afin de définir si le site relève ou non de la méthodologie nationale

des sites et sols pollués. De par son référencement comme site BASIAS et ICPE, une mission DIAG (diagnostic de la qualité des

sols) a été réalisée en juillet 2023. Cette étude permet d'estimer la qualité des sols au droit du site, de définir l'existence ou non

de risques sanitaires et de préconniser une gestion des terres excavées (réutilisation des terres sur site / hors-site ou envoi en

filières agréées).



1. Mission LEVE (09/06/2023) ;

2. Mission DIAG (06/07/2023).

Sainte Croix en Plaine 25/07/2023


